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RÉPUSER NE FRANÇAIS 

PREFECTURE DE LA REGION 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PREFÉCTURE DE L'HERAULT 

TDi REGIONALE 

UBTRE, DE LA RECHERCHE 

ARONNERENT 
: de fe Vie 

een 

ARRETE PREFECTORAL Nes + 1815pu 22 fetes 

BUTORIGANT LA REPRISE D'ACTIVITÉ DE LA SOCIETE SBM FORMULATIGN 

SITURE SUR LE TERRITOIRE DE LA GOMMUNE DE BEZIERS EN APPLICATION DE 

L'AmnicLe L612-7 OÙ CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussiilon, 

Le Préfet du département de Hérault, 

Officier de la Légion d'Honneur 

Fordonnanse n°2000914 du 16 septembré 2000, 

lo être 17 du Hvre V du code de renvironnement relatif aux installations classées pour la protecion dé 

eoironnement, ét notamment 801 arücie L512-7, 

te décret n°771188 du 21 septernbre 1977, pris pour application du titre 7% du Evre V du code de 

Ferironnemeré, 

ie décret du 20 mai 1953 modifié déterrinant la nomenclature des installations classées, 

ramêté préfectoral n°91-1-3672 du 11 décembre 1891 autorisant la société Rhône Poulenc Agrechinis 

à exploiter une USINE de fommulstion, conditionnement et stockage de produits agrophanmmaceutiques, 

aux le temitoire de la commune de Béziers, 

le récépissé de changement d'exploïtant délivré par M. le Préfet de l'Hérault, le 09 décembre 1864, à 

Compagnie fééditerranéenne de Produits pour r'Agiculture (CMPA) pour rexploïation ds ceie usiné, 

le changement de raison sovisle au profit de SEM Formutäfion, déclarée par courrier en date du à 

jewier 2004, 

rareté préfectoral n°2006-1-1517 du 29 juin 2005 suspendant le fonctionnement des acüviiés de 

soudé SEM Forrulation & prescrivant des Mésurss d'urgence relatives à ta mise en sécurité des 

añstons, 
   

PR AT 
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VU 'acaicdent du 27 juin 2005 survenu dans les installations de la société SBM Formulation - incendie 

généralisé des bâtiments A.B,0,D abritant des produits agropharmäceutiques, 

Vij les inspections conduites les 29 juin et 08 juillet 2005 par l'inspection des installations classées pour E 

protection de l'environnement suite à l'accident survenu sur le sie, 

AS l'arrét de fonctionnement des unités de production de praduits agropharmaceutiques suite à l'accident 

du 27 juin 2005, 

VAS Es demende de reprise d'activité sollicitée auprès de Monsieur lé Préfet de l'Hérault par la Société SEM 

Formulation en date du18 juillét 200$, paï la remise d'un rapport technique de redémarradé, 

VU les compléments apportés à cette demande par la société SEM Formulation en date du 20 juillet 2065 ; 

Le Société SBM Formulation entendue, 

ve le rapport de l'inspection des installations classées en date du 18 juillet 2006, 
À 

GONGISERANT que le rapport de redémarrage remis par la société SEM Formulation ei les mesures 

nigés en œuvre qui y sont mentionnées, sont de nature à garantir le bon fonctiontement 

dés équipements importants pour la sécurité. 

COMMDENANT que le démarage des activités ne peut intervenir qué sur la base d'alimenttions 

éectriques est en gaz complétement rétablies, et sur le bon foncionnement des 

équipernents importants pour la sécurité, 

SONSHIERANT l'urgence des mesures à mettre én ŒUVIE, 

SEE sronosilion du secrétaire général de la préfecture de YHérauk, 
ne Et 

ARRETE 

  

ARTICLE 1 - OBJET DE L'ARRETE 

La Socists SBM FORMULATION dont le siège social est situé CS 621, avenue Jean Foucault - Zonë industriels 

du Capiecol, 84535 Béziers Gedex - est tenuê de respecter le dispositions du présent arrété relalif à son 

éabiscement implanté sur la commune de Béziers ‘ 

ICLE 2 — ANNULATICN 

Las dispositions de l'aricie 2 de larrèté n° 2005-1-1517 du 29 juin 2005 suspendant le fonctionnement des 

saiviés de la société SBM formulation, sont annulées et remplacées par l8s présentes dispositions, 

  

ARTIGLE 3 - REPRISE D'ACTIVITÉ 

£es dans les installations RF1,GF1, GF2, HF3 et SF4/SF2 de l'établissement exploité par 

Les activités exérci 
> lé 1 

eccisté S8M formulation, peuvent reprendre, SOUS TÉSÉIVE du respect des prescriptions de Particle 4. 

ELU 

Lee eutres activités relatives aux bâtiments H et restent suspendues.   
 



st ne 

  

LEE AS Bord 

ARTICLE 4 MESURES À RESPECTER AVANT RÉDEMARRAGE 

  

Le repris d'activité est conditionnée à la rise eñ œuvre préalable des mesures suivantés par ls Société SAN 

FORRULANEE 

        

   

  

je en place d'un nouveau poste de jiwaison électrique de 20 KV, indépendant des bâtiments ds 

lors, et pennetiant de réalimenter ên électricité les transformateurs existants, 

  

ation du bon fonctionnement de ce poste de livraison et des raccordements effectiés, FA Un 

mise an sorvioe alta vérification de la détection incendie dans les bâtiments de stockage et production, 

La mise en place d'un nouveau poste de détente Gaz, indépendant des bâtiments dé producion, BE 

atraenter notamment les chaudières du sie, 

. La vérification, par un organisme indépendant de l'ensemble des RLA relatifs aux bâtiments de stockage et 

dé produehon, 

L« mise en place d'une installation de pompage (moto-pompe) pour envoyer les eaux pluvisies pit 

eue des bâtiments A E,C,b détruits par l'incendie, et retenues Sr Une 20 délimitée par un mé, 

raseln de 40 QD0 m3 situé ali Nord du site, 

2 formalisation d'une procédure de Mise en ŒUVIé de ce groupe méto-pompe, notamment en cès de puis 

an Pebsence de personnel 48 production permettant de garanäir la rétention ét la récupération des Su 

pluviales polluées, 

LE TE en position fermés dé la sortie des eaux pluviales EP2 jusqu'à ja fin des travaux de démolifion &f 

de nottsyage de la zone sidistrés, 

Le maintien en position fermée des sorlies d'eaux pluvisies EP4, EPS, EP4 et EPS, tant que hs 

vemants d'eaux effectués, après chaque pluie, nè respecteront pas les exigences de larréte pi al 

4 4.8672 du 11 décembre 1887. Ges eaux seront alors renvüyées vers le bassin de 10 000 m° Sitié Eu 

House, 

ment des cenmlisations rolatives aux saux vannes des bätiments détruits, pour Éviter tout feGus 

tement d'eaux pluviales polluëes par Hotermédiaire du réseal des Gaux « vannes », 

    

  

    t 

   

       

  

   
Unes surveillance renforcée du gite, tant que des reprises de feu sur ta zone détruite par l'incendie, perdu 

Gate eurvalance comprendra, à mini : la présence permanente d'un membre de l'équiso dé 5 

inisrvention en période de producfion, ét un gardiennage doublé pendant ls autres périodes. 

  

   

      

mile des documents justifiant de la mise en œuvre de ces MESUrSS sont tenus à la disposilen me 

ton des installations classées. 

MESURES COMPLEMENT AIRES 

  

Les meeures suivantes devront être mises en QŒUVIE DAT la Société SEM Formulation: 

le plan de prévention et le cahier des charges relatifs au chantier de démolition, devront être tranenis à 

Finsoscion des installations classées, avant le début des travaux, 

. une étude devra Être réalisée par l'exploitant, sous 4 mois, pour assurer l'alimentation en permansnse, ni 

électricité dés SéIveurs informatiques af des Moyens hécessaires au POI (fax, téléphone. à 

  

tant, SOUS 2 iMIGiE, d'une étude réaliséé par Un crgsnisme compétent el FCO, EU 

. le remise par l'explol 
L F f st re eu 

sanitaire des populations avoisinantes suite aux fumées émises lors de linceniie du 

Juetion de l'impact 

juin 2005 

   

  

ARTICLE 8 = DROITE DES TIÈRS 

Lee droits des fiers sont Gt demeurent expressément
 réservés.  
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ARTICLE 7 — CONTENTIEUX 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à là juridiction 

adrinistraive conformément aux dispositions de l'article LS14-& du codé de l'environnemeri, 

ARTICLE 8 - INFORMATIONS DES TIERS 

En vue de l'information dés tiers : 

- une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de Béziers et pourra y tre consultée, 

.… un extrait de cet arrêté sers affiché pendant uns durée minimurn d'un mois dans cette Mairie, 

extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins chi 

aire 

   

  

Le Préfet de l'Hérauit, le Directeur Régional de lndustis, de ta Recherche et de l'Environnement, région 

Languedos-Roussilion, le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le Chef du scrvice 

interoinistérel de Défense et de la Protection Givie, le Maire de Béziers, sont chargés, chacun en ce qui is 

conceme, de l'exécution du présent arrété dont un avis sers publié au recueil des actes adrinistelfs € la 

dure et dont ure amplistion sers nôtiise adrministativement à la Société SBM Fonaulstion don {s st 

Lust situé 8 621, avenue Jean Foucanit… Lens inc se du Caniscol, 34686 Séries Cedex. 
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FRERÈRE® 

Montpelier, le Ÿ ? Ji 2005 

Le Préfet 

pour ïe Fréfet 

et par délégation. 

L'Adminispfatetir Æivil 

Chagar jee Mission 

  er


